
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


                                                                  Projet d'ensemble immobilier à usage principal de bureaux, 16 rue de Montbrillant à LYON 3
Bouygues Immobilier
LAURENT REBERTManager de Programme
 SAS
Rubrique n°39Rubrique n°41
Projet immobilier portant sur la création d'environ 13 085 m² de SDP de bureaux, sur un terrain d'assiette d'environ 0,56 ha.Création d'un parking d'environ 100 places.
Il est prévu dans le cadre du projet :- La démolition complète des bâtiments de bureaux existants (superstructure et infrastructure);- La réalisation d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d'environ 13 085 m² de SDP ; il s'agit de 2 bâtiments en R + 4 + VETC, reposant sur un niveau de sous-sol commun ;- La réalisation d'environ 100 places de parking sur un niveau de sous-sol, ainsi que de locaux vélos et d'espaces pour les deux roues motorisées. Le projet comprend également la réalisation :- D’espaces verts en pleine terre (18% de la surface de l'îlot, soit 1 227 m²) et de terrasses végétalisées - Une noue pour la gestion des eaux pluviales.Cf. Annexe obligatoire n°4 pour plus de détails.
56209154600878
Le projet contribuera au renouvellement de l'offre de bureaux en milieu urbain. Les bâtiments et aménagements existants seront remplacés par des infrastructures exemplaires en termes de performances énergétiques et environnementales (le label BREEAM Very good est visé), ainsi qu'en matière de développement de la nature en ville (le label Biodivercity est visé). Le projet intègre, par ailleurs, la création d'un passage public qui permettra de relier la rue des Dahlias et la rue Montbrillant. Il servira autant aux usagers du site qu’aux riverains, en créant une mixité d’usage qui augmentera l’attractivité des bureaux et une inter-connexion entre la rue des Dahlias et la rue Montbrillant.
Le chantier consistera tout d'abord en la démolition des bâtiments existants sur le site. Les déchets issus des démolitions seront évacués vers les filières appropriées. La construction du nouvel ensemble immobilier sera réalisée en 3 phases :- Phase 1 : Travaux préalable : démolition – curage – éventuel désamiantage ;- Phase 2 : Construction du bâtiment au sud de la parcelle et parking ;- Phase 3 : Construction du bâtiment au nord de la parcelle.Les emprises du chantier seront délimitées et protégées par des palissades. Les circulations des engins et camions seront signalées de manière adéquate pendant toute la durée des travaux.Dans le cadre du chantier de construction de bâtiments, il s'agira :•  De réaliser les terrassements,  excavations (1 niveau de sous-sol),  nivellements pour permettre l'implantation des bâtiments,•  D'évacuer les terres excavées vers les filières appropriées,•  De construire les nouveaux bâtiments (gros œuvre et finitions) dont infrastructures,•  De réaliser les abords et les aménagements paysagers.La durée prévisionnelle totale du chantier de construction est estimée à environ 2 ans.Une Charte Chantier à Faibles Nuisance sera mise en œuvre.
Le projet est destiné à un usage principal de bureaux. Il prévoit également la réalisation de quelques surfaces commerciales en rez-de-chaussée.En matière de stationnement, un parking d'environ 100 places sera créé sur 1 niveau de sous-sol. Les bureaux seront accessibles par la rue Montbrillant et la rue des Dahlias.Un passage public, longeant l'est du site, permettra de relier la rue des Dahlias et la rue Montbrillant. Les bâtiments seront raccordés aux différents réseaux (eau potable, assainissement des eaux usées et pluviales, réseau électrique, réseau télécom, ...) qui desservent déjà ce secteur de la ville de Lyon. La gestion des eaux pluviales sera effectuée via un système de noues, permettant de stocker et infiltrer les eaux pluviales au sein des espaces verts au point bas de la parcelle.L'ensemble immobilier, qui vise l'obtention du label "Biodivercity",  sera agrémenté d'espaces verts en pleine terre, d'arbres, ainsi que de terrasses végétalisées.
Le projet fera l'objet :- d'une demande de permis de construire portant sur la démolition et la construction
Emprise du terrain d'assiette ..........................................................................................................................SDP totale ..............................................................................................................................................................Nombre de niveaux de sous-sol ....................................................................................................................Surface de pleine terre ......................................................................................................................................Nombre d'arbres plantés en pleine terre ..................................................................................................
5 609 m²13 085 m²11 227 m²42
 16 rue de Monbrillant 69 003 LYON Parcelle cadastré BE 047
04
52
15
E
45
44
58
N
1
1
La ZNIEFF de type I la plus proche du site est la « Prairie de la Feyssine », à plus de 4 km au nord-est du site.La ZNIEFF de type II la plus proche du site est l' "Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses lones et ses brotteaux à l'amont de Lyon", à 2,5 km à l'ouest du site.Cf. annexe volontaire n°7.
1
1
La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche du site est celle des « Iles De Crépieux Charmy », à 4,5 km au nord-est du site.Cf. annexe volontaire n°7.
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) dans la métropole de Lyon et le département du Rhône a été approuvé par arrêté préfectoral n°69-2020-07-09-010 le 9 juillet 2020.Le site n'est pas concerné par les secteurs affectés par le bruit des voies routières ou des voies ferrées (cf. annexe n°7).
2
Le site du projet est concerné par le périmètre de protection des abords de deux Monuments Historiques faisant partie de l'Institut Lumière, situés à environ 400 m au sud du site :- Le Château Lumière, immeuble inscrit, - Le Hangar du Premier Film, immeuble classé.Cf. annexe volontaire n°7.
1
Le site du projet en lui-même ne parait pas en mesure d'accueillir aucune zone humide, étant aujourd'hui construit et situé en milieu urbain. 
2
La commune de Lyon (69) est concernée par :- PPRN Inondations : OUI (PPRI du Grand Lyon approuvé le 12/12/2006), toutefois le site en lui même n'est pas localisé en zone inondable ou  de remontée potentielle de nappe et/ou réseau.- PPRN cavités souterraines : NON,- PPRN mouvements de terrain : NON,- PPRT : OUI sur la commune (toutefois le site du projet n'est pas concerné)
2
Un site BASIAS est recensé au sein du périmètre du site du projet.Les résultats de l’étude de pollution réalisée par BURGEAP (cf. annexe n°12) ont montré des impacts sur les sols et gaz du sol au droit du site.Des mesures simples de gestion (maintien d’un recouvrement pérenne des terres en place, évacuation des terres polluées via des filières appropriées, ...) sont prévues, afin d'éviter tout risque sanitaire pour les futurs usagers.Cf. annexes n°7 et n°12 pour plus de détails.
1
La ZRE la plus proche est celle des Couloirs de l'Est Lyonnais. Elle se trouve à quelques centaines de mètres à l'est du site du projet.
1
Selon l’ARS, le site du projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d’un captage AEP (source : Etude des perméabilités, cf. Annexe n°11).Cf. annexe n°7 et n°11 pour plus de détails.
1
Le site inscrit le plus proche est le Centre historique de Lyon, situé à 1,7 km à l'ouest du site du projet. 
1
Le site Natura 2000 le plus proche du projet est le SIC "Pelouses, milieux alluviaux et aquatique de l'île de Miribel-Jonage" (FR8201785 ), situé à environ 4,4 km au nord-est du site (cf. annexe obligatoire n°6). 
1
Le site classé le plus proche est le Sol de la place Bellecour, situé à 3 km à l'ouest du site du projet. 
1
Le projet ne comporte aucun prélèvement direct d'eau dans les eauxsuperficielles ou souterraines au droit du site.L'approvisionnement en eau potable des bureaux sera assuré par le réseau de distribution de la ville. 
1
Les niveaux d’eaux mesurés in situ lors de la réalisation des l'étude géotechnique et l'analyse des suivis piézométriques dans le secteur réalisée lors d'une étude hydrogéologique, ont permis de conclure que le projet n’est pas concerné par la nappe au droit du site, ni en phase chantier, ni en phase définitive.Cf. annexes volontaires n°7, 9 et 10 pour plus de détails.
2
Le projet comporte la démolition des bâtiments existants sur le site : il s'agit de quatre bâtiments de type R+1 sur un niveau de sous-sol généralisé. Les déchets de démolition seront évacués vers des filières adaptées.Aussi, d'après l'étude de pollution réalisée par BURGEAP, les terres excavées non inertes représentent environ 830 m3. Elles seront évacuées en ISDI+ et Biocentre (cf. annexe volontaire n°7 et 12).
2
Le projet aura besoin de matériaux de construction. 
1
Le site est déjà urbanisé et largement construit. Les quelques espaces verts présents au sein de la parcelle (1 961 m² d’espaces verts discontinus, dont 1438 m² de pleine terre) accueillent des espèces végétales et des arbres ayant un caractère ordinaire, et pas d’intérêt écologique majeur.Ainsi, aucun impact notable n’est pressenti sur la biodiversité locale, le site étant déjà urbanisé et n’abritant pas d’espèces remarquables. (cf. annexes volontaires n°7 et n°8).
1
Le site Natura 2000 le plus proche du projet est le SIC "Pelouses, milieux alluviaux et aquatique de l'île de Miribel-Jonage", situé à environ 4,4 km au nord-est du site (cf. annexe obligatoire n°6).  Le site du projet n’a pas de lien direct (ni écologique, ni hydraulique) avec la zone Natura 2000. De par sa distance (>4 km), son ampleur (limitée), et sa localisation (en milieu urbain), l'opération n'est pas en mesure d'avoir un impact sur les espèces visées par la Directive Habitat.
1
1
1
Le site ne fait pas l'objet d'un recensement ICPE.Le site est par ailleurs éloigné par rapport aux grands axes de circulation, où des matières dangereuses pourraient potentiellement circuler. Aucune canalisation transportant des matières dangereuses ne se trouve à proximité.
1
Le site est hors zone inondable et hors zonage du PPRI du Rhône. Il est soumis à un aléa faible des argiles et est concerné par un risque sismique faible. 
1
2
En raison de son passif industriel, le site présente des impacts sur les sols et gaz du sol, qui ont été précisés par une étude de pollution réalisée par BURGEAP (rapport de septembre 2021, cf. annexe n°12).Le promoteur s'engage à mettre en place les dispositions (recouvrement des terres en place par 30 cm a minima de matériaux sains, gestion adaptée des terres non inertes à évacuer, ...) permettant d'éviter tout risque sanitaire pour les futurs usagers. Pour plus de détails, cf. annexes volontaires n°7 et 12.
2
Le projet pourra induire une légère baisse du trafic dans la mesure où la capacité projetée de stationnement pour les véhicules (environ 100 places) est inférieure à la capacité existante (31+97 places).Par ailleurs, il est très bien desservi en transports en communs par : le métro (ligne D), les bus (C13, C16, ...) et les tramways (T3, T4) en connexion avec la gare de Lyon Part-Dieu (à moins de 2 km du site).
1
1
Le projet sera source de bruit en phase chantier du fait des travaux de démolition et de la circulation des engins de travaux.En phase exploitation, le projet aura une influence positive sur le trafic automobile , il ne sera pas source de bruit supplémentaire.
1
1
1
1
2
2
Le projet s'inscrit dans un contexte péri-urbain, déjà concerné par une ambiance lumineuse très marquée. Les bâtiments projetés ne vont pas modifier le contexte lumineux local (d'autant plus que le site est déjà urbanisé à l'heure actuelle). 
1
Le projet, de par sa nature (bureaux) ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques, sinon ceux liés au fonctionnement des bâtiments (chauffage, approvisionnement énergétique, ...). Le projet vise l'obtention du label BREEAM, ce qui est témoin de la volonté des promoteurs de réaliser des constructions exemplaires en termes d'efficacité énergétique.
2
Le projet comportera une imperméabilisation des sols et donc une nécessité de gérer les eaux pluviales (EP) de ruissellement. Toutefois, le nouveau projet réduira l'imperméabilisation des sols par rapport à la situation existante, de l'ordre de 1200m².   Dans le respect des dispositions du PLU-H, les EP seront collectées et dirigées via des noues vers les espaces verts situés dans le point bas de la parcelle, où elles seront stockées et infiltrées (cf. annexe n°7).
1
Le projet ne générera aucun rejet direct dans le milieu naturel. Les eaux usées seront collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement qui dessert la ville de Lyon.
2
Le chantier générera des déchets divers, qui seront collectés et évacuésselon les filières adaptées. En particulier, les déchets des démolitions feront l'objet d'un diagnostic définissant les volumes à gérer et les filières d'évacuation appropriées. Les terres polluées à évacuer seront envoyées vers des filières de gestion adaptées (cf. annexes n°7 et 12).En fonctionnement, le projet sera source de déchets ménagers et assimilés. 
1
Le site est concerné par deux périmètres de protection des abords de monuments historiques. En raison de la distance par rapport aux sites protégés (environ 400 m), à la hauteur du projet limitée à R+4+VETC, à la faible ampleur du site (5 609 m²) et à sa localisation (en milieu urbain dense, entouré d’immeubles à hauteurs plus importantes), aucune covisibilité entre le projet et les Monuments Historiques les plus proches n'est pressentie. Le projet est soumis à l'avis de l'ABF. Cf. annexe n°7 pour plus de détails.
1
L'usage principal du sol reste inchangé par rapport à l'état initial (bureaux).
1
Aucun projet ayant fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié n'a été repéré aux alentours de la zone d'étude.
1
Les principaux enjeux environnementaux et mesures prises par le projet sont les suivants : - Pollution des sols : les terres excavées seront évacuées en filières spécifiques (ISDI essentiellement), les espaces verts seront recouverts de 30 cm de terres saines (1 m pour les potagers) afin d’éviter tout risque sanitaire pour les futurs usagers.- Risque lié à la présence d'amiante : le chantier de désamiantage sera réalisé par une entreprise spécialisée et suivi par un bureau d’études expert de manière à assurer la sécurité des travailleurs et des riverains.- Paysage et patrimoine : absence de covisibilité (en raison de la distance, de la faible hauteur des bâtiments, ...). La demande de permis de construire sera soumise à l'avis de l'ABF.- Biodiversité: l’impact du projet est limité au vu de l'état anthropisé du site. De plus, le projet vise l’obtention du label Biodivercity, et participera ainsi au développement de la nature en ville via l’intégration de la biodiversité sur le site (1 227 m² d’espaces en pleine terre, création d’une continuité d’espaces verts, …) et sur l’ensemble du bâti (toitures terrasses végétalisées). - Trafic et bruit : La capacité de stationnement sera réduite par rapport à l'existant. Le secteur est bien desservi par les transports en commun (bus, tramway T3). Ces mesures réduiront l'impact du projet sur le trafic local et sur le bruit.- Gestion des eaux pluviales : le projet envisage une infiltration des EP in situ, en respectant les dispositions du PLU-H en vigueur. - Impacts en phase chantier : une Charte Chantier à Faibles Nuisances sera mise en œuvre.
Il s'agit d'un projet d'aménagement d'un site déjà occupé par des bureaux et qui ne présente pas de contraintes majeures, à l'exception du risque sanitaire liée à la pollution des sols et à la gestion des déchets amiantés.Les études menées permettent de prendre en compte les enjeux environnementaux du terrain et de prévoir des mesures adaptées en phase construction et exploitation.Le projet permettra par ailleurs de donner une plus-value à ce site, en aboutissant à une opération exemplaire en termes de performances énergétiques (label BREEAM visé) et de développement de la nature en ville (label Biodivercity visé). Pour ces raisons, le projet n'apparaît pas nécessiter d'étude d'impact.
Annexe 7. Synthèse des enjeux environnementaux du site et des mesures prises par le projetAnnexe 8. Pré-diagnostic écologiqueAnnexe 9. Etude géotechniqueAnnexe 10. Etude hydrogéologiqueAnnexe 11. Etude des perméabilitésAnnexe 12. Etude de pollution des solsAnnexe 13. Notice paysagère
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